
MAIRIE DE LAUZERTE 
---------------------------------------------------------------------------------- 
Compte-rendu sommaire de la réunion du conseil municipal 

du 29 avril 2014  
 
L'an deux mille quatorze et le 29 avril à 20 h 30, le Conseil Municipal de LAUZERTE régulièrement 
convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean Claude GIORDANA. 
 
Etaient présents : Mmes GUICHARD, BOILLON, CHAMBON, DELTEIL, DENIS, MILLS, PARDO, 

Mrs AUNAC, BEZY, GERVAIS, GIORDANA, PIERASCO. 
Procuration : Ch TAURAN à JL AUNAC, JP MAITRE à JF PIERASCO, J JOFRE à JC GIORDANA 
Secrétaire : Jean Franck PIERASCO 
 
 
Approbation du compte rendu sommaire du conseil municipal du 03 avril 2014  
 
 

1) COMPTE ADMINISTRATIF 2013  
 

M. le Maire se retire, C. BOILLON, 1ère adjointe, soumet le compte au vote. Adopté à l'unanimité. 
 

 Budget 2013 Compte administratif 2013 
Fonctionnement dépenses 94 401.00 26 892.00 
Fonctionnement recettes 94 401.00 51 355.18 
Investissements dépenses 280 221.00 18 224.65 
Investissement recettes 280 221.00 200 425.22 
 

 
2) COMPTE DE GESTION 2013 SERVICE D’ASSAINISSEMENT : 

 
Il est donné lecture du compte de gestion de l’exercice dressé par le comptable du Trésor. Adopté à 
l’unanimité. 

 
3) AFFECTATION DE RESULTAT SERVICE ASSAINISSEMENT EXERCICE 2014 : 

 
Résultat à affecter 74 463.18 
Fonctionnement 60 000.00 
Investissement 14 463.18 

 
L’affectation de l’excédent de fonctionnement de 74 463.18 est adoptée à l’unanimité. 
 

4) BUDGET PREVISIONNEL  2014 SERVICE D’ASSAINISSEMENT : 
 

FONCTIONNEMENT 
dépenses 54 400.06 
Autofinancement 34 599.94 

TOTAL DEPENSES 90 000.00 

recettes 30 000.00 

Excédent reporté 60 000.00 

TOTAL RECETTES 90 000.00 
 
 
 
 



 
INVESTISSEMENT 

TOTAL DEPENSES 292 014.00 

Excédent fonctionnement capitalisé 14 463.18 

Amortissements 22 000.00 

Autofinancement 34 599.94 

Excédent reporté 220 950.88 

TOTAL RECETTES 292 014.00 
 

Le budget est adopté à l’unanimité. 
 

5) COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET COMMUNE DE LAUZERTE 2013 
 

M. le Maire se retire, C. BOILLON, 1ère adjointe, soumet le compte au vote. Adopté à l'unanimité. 
 

 Budget 2013 Compte administratif 2013 
Fonctionnement dépenses 1 334 300.00 1 089 049.43 
Fonctionnement recettes 1 334 300.00 1 309 584.56 
Investissements dépenses 1 025 818.00 258 281.56 
Investissement recettes 1 025 818.00 778 141.96 

 
6) COMPTE DE GESTION 2013 COMMUNE DE LAUZERTE : 

 
Il est donné lecture du compte de gestion de l’exercice dressé par le comptable du Trésor. Adopté à 
l’unanimité. 

 
7) AFFECTATION DE RESULTAT SERVICE COMMUNE DE LAUZERTE  2014 : 

 
Résultat à affecter 280 535.13 
Fonctionnement 50 000.00 
Investissement 230 535.13 

 
L’affectation de l’excédent de fonctionnement de 280 535.13 est adoptée à l’unanimité. 

 
8) BUDGET PREVISIONNEL 2014 COMMUNE DE LAUZERTE : 

 
FONCTIONNEMENT 

dépenses 154 136.00 
Autofinancement 1 269 117.00 

TOTAL DEPENSES 1 423 253.00 

recettes 1 373 253.00 

Excédent reporté 50 000.00 

TOTAL RECETTES 1 423 253.00 
INVESTISSEMENT 

TOTAL DEPENSES 1 664 289.00 

Recettes réelles 901 058.63 

Excédent fonctionnement capitalisé 230 535.13 

Excédent reporté 532 695.24 

TOTAL RECETTES 1 664 289.00 
 

Le budget est adopté à l’unanimité. 
 
 
 



9) TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES : 
M. le Maire propose de ne pas augmenter les impôts car les nouveaux taux votés par la communauté 
des communes QPS permettront  de créer une recette supplémentaire pour la commune de lauzerte  
mais de fait les bases augmentent mécaniquement.  Adopté à l'unanimité 
 

10) CONVENTION TARN ET GARONNE HABITAT – IMMEUBLE ROUZEAUD 
Le conseil municipal autorise M le Maire à signer la convention avec Tarn et Garonne Habitat sur 
l'immeuble Rouzeaud, des travaux sont engagés  pour le soutien de l'escalier et  un devis en cours pour 
le mur. 
Les travaux pourraient débuter en juin si la convention est passée. Adopté à l'unanimité 

 
11) DELEGUES MUNICIPAL au conseil d'administration  de l'association AQPS 

M. le Maire propose Dominique DENIS  pour représenter la commune. Adopté à l'unanimité 
 

12) DELEGUES MUNICIPAL au conseil d'administration de l'ADDA  
(Association départementale pour le développement des arts lyriques et chorégraphiques en TG) 
M le Maire propose Jean-Pierre MAITRE pour représenter la commune et de proposer sa candidature. 
Adopté à l'unanimité 

 
- DELEGATION SERVICE PUBLIC : gîte d'étape : En l'absence de réunion de la commission, cette 
délibération sera remise à l'ordre du jour  dans un prochain conseil municipal. 

 
- Loyer / Relais : M. le Maire expose sa rencontre avec Madame RIZZI et les souhaits de celle-ci, afin 
de garder une enseigne alimentaire dans le faubourg  pour un service auprès des habitants du village ; la 
demande est faite pour dénoncer le bail en cours et  reprendre un nouveau bail pour une durée de 1 an  
en consentant un effort sur le prix du loyer qui est proposé à 350 euros. Adopté à l'unanimité 

 
Questions diverses : 
 
  - déplacement du marché du Faubourg, celui du mercredi : M. le Maire expose que pour des raisons de 
sécurité dans la traversée du faubourg, le marché doit être déplacé, l'éventualité de le faire tenir sur la 
place des cornières est évoquée mais avant toute décision quelques membres du conseil iront rencontrer 
les commerçants non sédentaires concernés. 
 
 
Le secrétaire, J Franck PIERASCO 
 
 
, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


